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Circulaire Générale colonial

Circulaire n° 3-08-1913 ministérielle du 19 juillet 1913, n° 897, 
relative à la situation des fonctionnaires coloniaux en congé en 
France, et documents annexes
n° 3-08-1913

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 juillet 1913

Numéro JO

n° 202 du 31/08/1913
Date  du numéro

31 août 1913

T E X T E  I N T É G R A L

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs Généraux, Gouverneurs des Colonies et l’Administrateur des Iles 

Saint-Pierre et Miquelon. Paris, le 19 juillet 1913 Par circulaire du 16 décembre 1912, n° 552 (1), mon prédécesseur vous 

a communiqué copies des instructions qu’il avait adressées le même jour à MM. les Chefs du Service Colonial dans les 

ports de commerce de la métropole, au sujet des mesures à prendre pour assurer l’affectation, en cas de mobilisation, des 

fonctionnaires coloniaux se trouvant en congé en France. En accusant réception de ces instructions, le chef du Service Colonial 

de l’un de nos ports a appelé l’attention du département sur la difficulté d’ordre pratique que pouvait entraîner l’application de 

ces instructions en ce qui concerne les fonctionnaires classés dans les tableaux A et B annexés à la loi du 21 mars 1905. Après 

une nouvelle étude de la question j’ai décidé, d’accord avec M. le Ministre de la Guerre, de modifier légèrement la procédure 

qui avait été tracée pour ces fonctionnaires (4) insérée au Journal Offiriel de la Côte Française des Somalis du 31 janvier 

1913 pages 3et 4. dans lavant-dernier alinéa de la circulaire précitée du 16 décembre 1912. J’ai en conséquence l’honneur de 

vous radresser ci-joint copie de la circulaire du 2 juin 1943, modifiant celle du 16 décembre précédent, ainsi que des pièces y 

annexées,de vous serais obligé de vouloir bien insérer ces instructions au Journal Officiel de la Colonie que vous administrez, 

en même temps que la présente circulaire, afin qu’elles soient portées à la connaissance de tout le personnel intéressé ? Il y 

aurait intérêt, en outre, à ce que chaque fonctionnaire connût exactement sa situation lors de son embarquement au départ 

de la Colonie, afin de faciliter le travail des chefs du service des ports de commerce dans la métropole, au moment de leur 

débarquement en France. Vous voudrez bien me faire parvenir, sous le présent timbre, trois exemplaires du Journal Officiel 

dans lequel aura été effectuée cette publication.

J.-B. MOREL.
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